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DÉLIBÉRATION n° 93-151 AT du 3 décembre 1993
portant création d’un service administratif dénommé 

délégation à la condition féminine
(JOPF du 23 décembre 1993, n° 50, p. 2177)

-----------

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 93-113 AT du 5 octobre 1993 fixant la date d’ouverture de la session ordinaire, dite budgétaire, de l’année 1993 ;

Vu la délibération n° 93-114 AT du 8 octobre 1993 fixant la durée de la session ordinaire, dite budgétaire, de l’année 1993 ;

Vu l’arrêté n° 1062 CM du 1er décembre 1993 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu la lettre de convocation n° 596 AT du 29 novembre 1993 de M. le président de l’assemblée territoriale ;

Vu le rapport n° 158-93 du 2 décembre 1993 de la commission des affaires administratives, du statut et des lois ;

Dan sa séance du 3 décembre 1993,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Il est créé  un service administratif dénommé délégation à la condition féminine chargé :

-
d’améliorer les réglementations dans le domaine des droits des femmes ;

-
de procéder à des études ou à des recherches tendant à améliorer la situation des femmes dans la société et leur représentativité dans les différentes institutions et organismes territoriaux ;

-
de coordonner les actions mises en oeuvre dans ces domaines par les différents services administratifs ;

-
de mettre en valeur les actions menées par les associations oeuvrant en faveur de la condition féminine et d’assurer la cohérence des aides publiques aux mouvements associatifs.

Art. 2.- Un arrêté pris en conseil des ministres fixe les règles de fonctionnement et d’organisation de ce service.

Art. 3.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


La secrétaire,
Le président,


Hilda CHALMONT
Jean JUVENTIN

Secrétariat Général du Gouvernement
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